
"L'Humanité doit à l'enfant ce qu'elle a de meil-
leur à donner." 

Déclaration des Nations-Unies 

Association de Parrainage 

"Le Don de l'Enfant" 
www.donenfant.org 

62 rue du 9
ème

 Zouaves, 68140 Munster Tél : 03.68.07.57.11 bureau@donenfant.org 

 

 

Association inscrite au Registre des Associations du Tribunal d'Instance de Colmar Volume 66 folio 84 

Association reconnue à but unique de bienfaisance par arrêté n° 2012-83 du 2 juillet 2012 établi par la Direction 

des Finances 

 
 

PROCES-VERBAL du CONSEIL D'ADMINISTRATION 

du SAMEDI 2 AVRIL 2016 
 

Le samedi 2 avril 2016, à la suite de l'Assemblée Générale, les membres du Conseil d'Administration de l'Asso-

ciation « Le Don de l'Enfant » se sont réunis à la Salle de la Laub, à Munster. 

 

Sont présents : 

 Mmes BRIOT Colette, DE LEONARDIS Eléonore, GEMBERLE Yolande, JANTEL Estelle, RUBRECHT 

Michèle, SIFFERMANN Nicole, STAUDER Anny et STOEHR Andrée 

 Mrs BACH Michel, JANTEL Christophe, JANTEL Daniel, KIRSCH Jean-Michel, STAUDER Jean-Marie 

et STOEHR Jean 

Sont également présents : 

 Mmes BIES Corinne, BING Béatrice, BRIOT Colette, COMPAIN Monique, GEIGER Liselotte, 

HAXAIRE-COUTY Andrée, HUNZINGER Madeleine, KOHLER Georgette et STOEHR Emilie 

 Mrs  BING Jean-Pierre, BROBECKER André, COUTY Jean, HUNZINGER Rodolphe, KEMPF Arnaud, 

SIFFERMANN Marcel, et SONNTAG Pascal 

 Mme MARTIN, conseillère-générale et adjointe au maire de Munster 

 M. HERMANN, attaché de presse aux DNA 

 M. VELTEN, président de l’Association « Coup d’Pouce » 

 M. WIOLAND, adjoint au maire de Munster 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION DU 23 JANVIER 2016 

Le procès-verbal de la réunion du 23 janvier 2016 est approuvé à l'unanimité. 

RENOUVELLEMENT DU TIERS SORTANT DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION 

Le Conseil d’Administration souhaite la bienvenue à ses nouveaux membres. 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU 

Colette BRIOT est élue à l’unanimité au poste de trésorière-adjointe en complément de Jean-Marie STAUDER 

qui conserve son poste. 

Michel BACH conserve également son poste de trésorier. 

PARRAINAGES DE LA MAISON N° 5 

L’Association compte actuellement 31 parrains pour 27,5 parrainages. 
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PARRAINAGES DES ENFANTS BOURSIERS 

L’Association compte actuellement 98 parrains pour 106 enfants boursiers. 

MOUVEMENT DES PARRAINS EN 2015 

Durant l’année 2015 : 

 7 parrains nous ont quittés 

 8 parrains nous ont rejoints 

MOUVEMENT DES ENFANTS EN 2015 

A ce jour, nous avons : 

 28 enfants dans la maison n° 5, contre 24 l’année précédente 

 106 enfants boursiers, comme l’année précédente 

GRATIFICATION POUR REUSSITE AUX EXAMENS 

Il est décidé à l’unanimité de reconduire en 2016 la gratification de 15 € pour les jeunes qui réussissent leur exa-

men. 

CALENDRIER DES REUNIONS 

La date du samedi 1
er

 avril 2017 à 15 heures est retenue pour la prochaine Assemblée Générale Ordinaire. Celle-

ci aura lieu à la salle de la Laub, rue Saint-Grégoire, à Munster. Elle sera suivie d’une réunion du Conseil 

d’Administration. 

 

Pour rappel, un Conseil d’Administration est d’ores et déjà planifié pour le samedi 23 avril à 15 heures chez ma-

dame Andrée STOEHR à Munster. 

 

Les dates suivantes sont également retenues pour les Conseils d’Administration : 

 Le samedi 3 septembre 2016 à 15 heures chez madame Yolande GEMBERLE, à Soultz 

 Le samedi 28 janvier 2017 à 15 heures chez madame Nicole SIFFERMANN, à Eguisheim 

PROCHAINES MANIFESTATIONS 

Andrée STOEHR rappelle que l’Association participera aux manifestations suivantes : 

 Journée des Associations de Munster le 22 mai 2016 

 Vente des lampions à Munster le 13 juillet 2016 

 Vente de gâteaux au marché de Munster le 10 septembre 2016 

 Marchés de Noël de Munster, Stosswihr et du CPA de Colmar en 2016 

 

De plus, elle organisera le 8 octobre 2016 un diner dansant à l’occasion du 20
e
 anniversaire de l’Association. 

DIVERS 

Andrée STOEHR rappelle que, pour pouvoir bénéficier de l’envoi de dons aux ex-filleuls par l’intermédiaire de 

l’Association, il faut impérativement être membre de l’Association. 

 

 

Les points à l’ordre du jour étant épuisés et personne ne demandant la parole, la séance est levée à 16 heures 55. 

 

 

Fait à MUNSTER, le 2 avril 2016 
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Le Secrétaire  La Présidente 

Jean-Michel KIRSCH  Andrée STOEHR 

 


